
du Finistère  
 

Carte scolaire 2009 : 
pour la FCPE, le compte n’y est toujours pas ! 

 
Le CTPD, auquel la FCPE ne siège pas, s’est tenu le mardi 3 mars. A cette occasion, 
des évolutions par rapport au projet initial de la carte scolaire 2009 ont été validées. 
 

Cette carte scolaire ne doit pas être lue uniquement par les ouvertures et fermetures 
de classes, mais globalement. 
 

En effet, la diminution totale du nombre d’enseignants passe de 44,5 à 26,5 ce qui 
reste très important. 
 

La baisse de la démographie justifierait la perte de 3 enseignants, selon l’inspection. 
 

Alors, pour la FCPE, le Finistère perd toujours 23,5 postes sans lien avec le nombre 
d’enfants scolarisés. La restitution de ces 23,5 postes est donc demandée. 
 

Les conditions d’enseignement se dégradent de la façon suivante : 
• 12,5 instituteurs de moins dans les classes (30,5 initialement annoncés). 
• 8 instituteurs de moins dans les Rased (9 initialement annoncés), 
• 6 à 8 instituteurs de moins mis à disposition dans les structures médicales 

(hôpital, Centre de rééducation de Roscoff, IME, CRF, CMPP)  
 

Les deux tiers des postes dans l’enseignement ordinaire sont restitués. 
 

Par contre, aucune modification notable n’intervient pour les postes de l’enseignement 
spécialisé tant sur les postes RASED, CLIS, que sur les mises à disposition dans les 
structures médicales. 
 

Est-ce le début de l’abandon des enfants en difficulté scolaire, des enfants malades 
ou en situation de handicap ?  
 

L’école publique doit rester l’école de tous les en fants. 
 
Il faut noter aussi que la ville de Brest supporte a elle seule 40% des pertes 
d’enseignants dans le Finistère (5,5 dans les classes, 3 dans les Rased, 1 dans une 
CLIS, 1 à l’hôpital, 0,5 au centre de rééducation fonctionnelle Matthieu Donnard).  
 
La carte scolaire définitive n’est donc pas de natu re à verser dans le 
soulagement. 
 
Pour la FCPE, la réduction du nombre d’emplois publics, voulue par l’Etat reste la 
cause de ces décisions, qui ne sont pas acceptées par les parents d’élèves. 


